
 
 

 

LES RENDEZ-VOUS DE LA PROTECTION DES 
DONNEES ET DE LA TRANSPARENCE : 
Jurisprudence du TAF 
Mise en conformité des institutions avec la nLIPAD 
 
 
Mardi 12 mai 2026 de 9h00 à 12h00 
Centre de l'Espérance, 8 rue de la Chapelle à Genève 
 
 
 
 
 

JURISPRUDENCE DU TAF  
Monsieur Jérôme GURTNER 
Docteur en droit, titulaire d’un CAS en magistrature 
et greffier au Tribunal administratif fédéral (Cour I) 
 
 
MISE EN CONFORMITE DES INSTITUTIONS AVEC 
LA nLIPAD 
Madame Aurélie FRIEDLI 
Conseillère de direction – Protection des données 
ACG – Association des communes genevoises 
 
 
 
Cette manifestation est destinée aux responsables LIPAD des institutions publiques, 
cantonales ou communales, ainsi qu'à toute personne intéressée. 
 
 
 
 
 
 Entrée libre sur inscription, dans la limite des places disponibles, 
 en envoyant un courriel à ppdt@etat.ge.ch 


